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Service Universitaire des Activités CFVU 6 juillet 2018 

     Physiques et Sportives 

INSCRIPTIONS EN SPORT ANNEE 2018-2019 

1) Eléments de contexte

La loi du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la réussite des étudiants 

(ORE) crée une contribution destinée à favoriser l’accueil et 

l’accompagnement social, sanitaire, culturel et sportif des étudiants et à 

conforter les actions de prévention et d’éducation à la santé réalisées à 

leur intention. 

Cette contribution dénommée « contribution de vie étudiante et de 

campus (CVEC) », est instituée au profit des établissements publics 

d’enseignement supérieur et est acquittée par l’étudiant préalablement à 

son inscription auprès du CROUS, en application du décret n°2018-564 

du 30 juin 2018 relatif à la contribution prévue à l’article L. 841-5 du 

code de l’éducation. 

Compte-tenu de ces changements législatifs et réglementaires, et dans le 

souci de ne pas faire supporter trop de charges financières sur les 

étudiants en matière de droits relatifs à la pratique sportive universitaire 

l’université Lumière Lyon 2 propose de supprimer, à titre expérimental, le 

droit de scolarité complémentaire relatif au sport pour l’année 2018-2019, 

quelle que soit la nature de la pratique suivie par l’étudiant. 

2) Propositions modalités d’inscriptions en sport Année 2018-2019

- Pratique encadrée et validée dans « un cours noté » (BONUS 

SPORT) : maintien du régime antérieur (il n’est demandé aucun droit 

complémentaire aux étudiants) 

- Pratique encadrée dans un « cours non noté » : il n’est demandé aucun 

droit complémentaire aux étudiants 

Toutefois pour la pratique des sports équitation et plongée, de la préparation du 

Brevet de Surveillant de Baignade (BSB), du Brevet National de Sécurité et Sauvetage 

Aquatique (BNSSA), de la formation Prévention et Secours Civique de niveau 1 

(PSC1), des stages et sorties organisés par le SUAPS, une contribution financière sera 

demandée aux étudiants, dont le montant sera fixé par délibération ultérieure. 
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- Pratique encadrée dans un cours supplémentaire (dans la limite du 

suivi d’1 cours noté et de 2 cours non notés maximum) : il n’est demandé 

aucun droit complémentaire aux étudiants  

 

- Pratique sportive en autonomie : il n’est demandé aucun droit 

complémentaire aux étudiants 

 

- Pratique pour les sportifs de haut niveau : il n’est demandé aucun droit 

complémentaire aux étudiants 

 

 

*************** 

 

Pour la pratique sportive en compétition, les étudiants devront adhérer 

à l’Association Sportive de l’université Lumière Lyon 2 et s’acquitter de 

la cotisation annuelle dont le montant est voté en assemblée générale de 

l’Association Sportive. 

 

*************** 

 

Pour les étudiants de l’IEP, le droit complémentaire relatif à la pratique 

sportive non notée sera maintenu et une refacturation sera adressée à 

l’IEP dans le cadre de la convention de gestion signée entre l’Université 

Lumière Lyon 2 et l’IEP le 29/03/2017 et de son avenant qui sera conclu 

à la rentrée 2018. 
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